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Nom Prénom de l'expéditeur ;  
Adresse;  
Tel, email ; 
  Nom du destinataire ; 
  Sa Fonction ;  
  Adresse professionnelle ; 
 
Lieu – date 
Objet : LRAR n° : 
 
Madame, Monsieur, 

Nous sommes les parents et civilement responsables de notre fils/fille mineur(e) 

Son nom et prénom et en vertu de l’article 371-1 du code civil nous avons le devoir et l’obligation de veiller à 

sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son développement, dans le 

respect dû à sa personne. 

 

Dans votre courrier ou message du mettre la date vous nous informiez de votre souhait que notre enfant soit 

vacciné(e) d’ici la rentrée scolaire. 

Votre demande suscite toutefois de notre côté de nombreuses interrogations, à propos desquelles nous 

aimerions nous entretenir avec vous, éventuellement lors d’une réunion qui rassemblerait l’ensemble des 

parents intéressés. 
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Nous serions en effet désireux de savoir : 

1- Sur quelle base légale vous fondez votre demande, sachant que la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 
ne vous autorise pas à procéder à une vaccination obligatoire, qui de plus est, ne peut avoir lieu sans le 
consentement des deux parents n’ayant pas de dérogation spéciale de la loi conforme à l’article 372 du code 
civil « Les père et mère exercent en commun l'autorité parentale. L'autorité parentale est exercée 
conjointement. », que cette autorité parentale continue de s’exercer y compris en cas de séparation en vertu 
de l’article 373-2 du code civil et que les décisions à l'égard des tiers de bonne foi concernant l’accord d’un 
seul parent, ne peuvent se faire que sur les actes usuels relatifs à la personne de l’enfant, ce, conformément à 
l’article 372-2 du code civil. Vous conviendrez que la vaccination ne rentre pas dans un acte usuel. 

Enfin, quand bien même il existe une dérogation à l’article 371-1 du code civil pour l’enfant de plus de 16 ans 

dans la loi du 5 août 2021, « la vaccination contre la covid-19 peut être pratiquée, à sa demande, sur le mineur de 
plus de seize ans », il en demeure pas moins que cette dérogation n’enlève en rien l’autorité parentale en 
vertu des articles 372, 373-3 du code civil et que dès lors vous êtes tenus d’obtenir le consentement conjoint 
des deux parents pour tous les mineurs jusqu’à 16 ans. 
 

2- Les produits injectés au titre de la protection contre le Covid19 ne sont pas des vaccins mais des 
médicaments expérimentaux et doivent donc être regardés comme des médicaments immunologiques 
expérimentaux sur l’homme, autorisés à titre dérogatoire, en évaluation clinique (phase 1 à 3 groupées) et ce, 
jusqu'en 2022 voire 2023, confirmé par la directive 2001/20/CE du 4 avril 2001 (art. 2, a), le Règlement CE 
n°726/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 31 mars 2004, la Directive 2001/83/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 6 novembre 2001 (art. 8), le Règlement (UE) 2019/5 du Parlement européen et du 
Conseil du 11 déc. 2018  (art. 1er, 6, 14), le Règlement (UE) n° 536/2014 du Parlement européen et du Conseil 
du 16 avril 2014 (préambule 3). 

Description de l'essai clinique Pfizer/BioNtech 
https://clinicaltrials.gov/ct2/show/NCT04368728  
Description de l'essai clinique Moderna :  
https://clinicaltrials.gov/ct2/show/NCT04470427  
Description de l'essai clinique AstraZeneca 
https://clinicaltrials.gov/ct2/show/NCT04516746  
Description de l'essai clinique Janssen  
https://clinicaltrials.gov/ct2/show/NCT04505722 
 
Je vous rappelle au surplus, qu’en date du 31 juillet 2021 et du 21 juillet 2021 respectivement, les décès 
signalés en rapport avec les "vaccins" COVID-19, sept mois seulement après le début des vaccinations, 
EudraVigilance a recensé 20 595 décès et 1 940 012 blessures liés aux produits expérimentaux "vaccins" 
COVID-19 dont 800.000 cas graves, voire irréversibles. Au cours de la même période, Yellow Card a enregistré 
1 517 décès et 1 102 228 blessures liés aux produits expérimentaux "vaccins" COVID-19, encore en phase 
expérimentale 3. Il est à noter que d’après de nombreux scientifiques les données de pharmacovigilance ne 
représentent en général que 5% voire 1% des remontées selon une étude interne des Health Human Services 
et de Harvard. 
 
Dans ces décès liés aux produits expérimentaux "vaccins" COVID-19 un nombre exponentiel d’enfants de 
tous âges sont morts. 
 

 

 

https://clinicaltrials.gov/ct2/show/NCT04368728
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https://clinicaltrials.gov/ct2/show/NCT04516746
https://clinicaltrials.gov/ct2/show/NCT04505722


Les décès liés au produit expérimental "vaccin" COVID-19 au cours des sept derniers mois dépassent le total 
cumulé de tous les autres vaccins combinés, sur l'ensemble des vingt dernières années. Ces vaccins sont de 
loin les plus meurtriers de l'histoire - de manière tout à fait prévisible, et tout cela pour une maladie dont le 
taux de létalité ne dépasse pas celui de la grippe, voire étant même inférieur. 
 
De nombreuses études de scientifiques de premier rang, démontrent la dangerosité de ce produit et à ce 
stade, je suis contraint(e) de constater que nous sommes face à un empoisonnement collectif, voire un 
génocide. Ce n'est pas parce que ce scandale sanitaire est étouffé par les médias « grand public » qu'il n'a pas 
lieu. 
 
Ceci étant posé, comment comptez-vous concilier votre demande de vaccination obligatoire avec les 
principes issus des textes suivants, présentés dans un ordre décroissant de force obligatoire au regard de la 
hiérarchie des normes juridiques : 
 
Compte tenu des articles 55 et 88-1 de la Constitution : 

Art 55 « Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité 
supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie » 
Art 88-1 « La République participe à l'Union européenne constituée d'Etats qui ont choisi librement d'exercer 
en commun certaines de leurs compétences en vertu du traité sur l'Union Européenne et du traité sur le 
fonctionnement de l'Union Européenne, tels qu'ils résultent du traité signé à Lisbonne le 13 décembre 2007 » 
 
Il résulte du principe de prééminence et d’effectivité des traités internationaux et du droit de l’Union 
Européenne, qu’ils s’imposent à tous avec plein effet, en laissant au besoin inappliqué, une loi ou décision y 
compris constitutionnelle, toute disposition contraire. 

CJCE, affaire n° 43-71, Politi / Italie, 14 décembre 1971 (https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:61971CJ0043&from=FR)). Arrêt n° 349 du 7 mars 2017 (14-23.193) - Cour de cassation -Chambre 
sociale ; Arrêt n° 284 du 7 juillet 2017 (15-25.651) de principe rendu le 7.7.2017 par la chambre mixte de la Cour suprême ; Crim., 17 
décembre 2014, pourvoi no 13-86.686, Bull. crim. 2014, no 279) la primauté et l’effet direct du droit de l’Union ne sauraient être 
écartés au prétexte que la loi interne est de nature pénale ; (CJCE, arrêt du 21 mars 1972, SAIL, C-82/71, énonçant que « l’efficacité 
du droit communautaire ne saurait varier selon les différents domaines du droit national à l’intérieur desquels il peut faire sentir ses 
effets »), (Crim., 18 septembre 1997, pourvoi no 93-80.109, Bull. crim. 1997, no 305), (Crim., 22 mars 2016, pourvoi no 15-80.944, 
Bull. crim. 2016, no 96). (Tribunal des conflits, 17 octobre 2011, no C3828-3829, publié au Recueil Lebon), (Soc., 16 février 2011, 
pourvoi no 09-72.061, Bull. 2011, V, no 52) (Soc., 11 mai 2010, pourvoi no 08-43.681, Bull. 2010, V, no 105) (Soc., 26 novembre 2013, 
pourvoi no 12-18.317, Bull. 2013, V, no 284) (Soc., 21 septembre 2017, pourvoi no 16-24.022, publié au Bulletin ; Nicolo Conseil 
d’État (CE, Ass., 20 octobre 1989, n° 108 243) ; arrêt Francovich du 19 novembre 1991 (CJCE, aff. C-6/90) ; arrêts Brasserie du 
Pêcheur S.A. (CJCE, 5 mars 1996, aff. C-46/93 et C-48/93) ; arrêt Köbler (CJCE, 30 septembre 2003, aff. C-224/01) ; CJCE, 19 
novembre 1991, Francovich et Bonifaci, C-6 et C-9/90 ; CE Ass., 3 février 1989, Compagnie Alitalia, n° 74 052 ; CJUE arrêt du 17 
décembre 2015 (C-25/14 et C-26/14) etc. 
 

Le Parlement Européen et le Conseil de l’Union Européenne ont adopté le Règlement n°2021/953, publié au 
Journal Officiel de l’Union Européenne le 15 juin 2021 : 

(https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0953&from=FR)  

Ce règlement interdit les discriminations à l'encontre des personnes ne souhaitant pas se faire vacciner 
« La délivrance de certificats en vertu du paragraphe 1 du présent article ne peut entraîner de discrimination fondée sur la 
possession d’une catégorie spécifique de certificat visée à l’article 5, 6 ou 7 ». « Il y a lieu d’empêcher toute discrimination directe 
ou indirecte à l’encontre des personnes qui ne sont pas vaccinées, par exemple pour des raisons médicales, parce qu’elles ne font 
pas partie du groupe cible auquel le vaccin contre la COVID-19 est actuellement administré ou pour lequel il est actuellement 
autorisé, comme les enfants, ou parce qu’elles n’ont pas encore eu la possibilité de se faire vacciner ou ne souhaitent pas le faire 
». 

Dès lors par ce règlement à valeur supra et effectif, toutes lois, décrets, mesures, directs ou indirects, 
obligeant une personne à être vaccinée, sont illégaux. 



Vu la Déclaration Universelle sur la bioéthique et les Droits de l’homme ART. 5, 6 § 1. 2. 3, 7, 9 ; 
Vu la Convention sur les droits de l’homme et la biomédecine, signée à Oviedo le 4 avril 1997 ART. 2, 3, 5, 10, 
12, 13, 15, 16 ; 
Vu le Code de Nuremberg notamment en ses articles 1, 2, 3, 4, 5, 7, 9,10 ; 
Vu le HCDH | Pacte international relatif aux droits civils et politiques dans ses articles: 7, 8 ; 
Vu le règlement n° 698/2019 UE, du 5.9 ; 
Vu le règlement (UE) 2021/953, du 36, 62 ; 

De par les conventions internationales ratifiées par la France, toutes supérieures aux lois nationales y compris 
constitutionnelles, nul ne peut être obligé de suivre un traitement expérimental ; nul ne peut être contraint 
à une expérience collective ; nul ne peut être contraint à un acte médical, diagnostic ou thérapeutique ;  nul 
ne peut être contraint à une expérimentation, un acte médical ou vaccinal par la menace, le chantage, la 
sanction ou les réductions de droits, la coercition, la fraude, la contrainte, la supercherie, la duperie ou 
d’autres formes sournoises de contrainte ;  l’interdiction de procéder à un acte médical, diagnostic ou 
thérapeutique portant atteinte à l’intégrité physique de l’individu ou mettant sa vie en danger de mort ; 
l’interdiction de maintenir le sujet humain dans une expérience médicale ; l’interdiction de mener une 
expérience qui conduit à la mort ou des blessures invalidantes ; l’interdiction de continuer l’expérience qui 
pourrait entraîner des blessures, l’invalidité ou la mort pour le sujet d’expérience ; nul ne peut être 
contraint au consentement. 
 
Les laboratoires ont obtenu de décliner toute responsabilité : Qui assumera la responsabilité en cas de 
complication, d'accident, ou de décès post vaccinal ? L'Etat ? L'établissement ? Vous Monsieur/ Madame ? 

Je vous prie de bien vouloir m’informer des clauses relatives à la responsabilité concernant cette vaccination 
obligatoire en vue de transmettre ces informations à mon assurance. 

 

 

En l'état actuel des informations, tant au sujet du produit que des garanties proposées, Nous refusons de 
donner notre consentement absolu essentiel et éclairé à une injection expérimentale de l’un quelconque des 
produits anti COVID19 proposés à ce jour en France concernant notre ou nos enfants, à moins que vous 
n'ayez : 

Des informations nouvelles que je n'ai pas, qui vous amèneraient à me garantir personnellement : 

1- Qu’en cas de participation à un essai clinique, mon/mes assurance(s) scolaire concernant mon enfant seront 
bien prises en charge. 
2- Que mon enfant sera protégé(e) contre le Covid-19 ; 
3- Que cette injection ne rendra pas contagieux (se) mon enfant vis à vis de mon entourage ; 
4- Que mon enfant ne risque pas d'effets indésirables graves, irréversibles, handicapants ; 
5- Que cette injection ne se propage pas dans le corps de mon enfant, notamment dans ses organes et 
notamment reproductifs, qui contaminerait ou entrainerait la mort de sa future progéniture ou le rendrait 
stérile ; 
6- Que cette injection ne rendra pas mon enfant atteint d’une maladie auto immune ; 
7- Que cette injection ne tuera pas mon enfant ; 

Ces dispositions internationales ne peuvent pas être modifiées unilatéralement par le gouvernement français, 
même au bénéfice d'une "urgence" qui reste de surcroît à démontrer. 

 



Au surplus du droit international supérieur au droit national et en vertu de : 
Les articles 16 à 16-9 du Code civil : « La loi assure la primauté de la personne, interdit toute atteinte à la 
dignité de celle-ci et garantit le respect de l'être humain dès le commencement de sa vie ; Chacun a droit au 
respect de son corps. Le corps humain est inviolable. Le corps humain, ses éléments et ses produits ne peuvent 
faire l'objet d'un droit patrimonial. » 

LOI n° 2016-87 du 2 février 2016, article L1111-4 du code de la santé publique : « Toute personne a le droit de 
refuser ou de ne pas recevoir un traitement. Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans 
le consentement libre et éclairé de la personne et ce consentement peut être retiré à tout moment.» 

L’Article 225-1 du Code pénal : « Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes 
physiques sur le fondement de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur grossesse, de leur 
apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de leur situation économique, apparente ou 
connue de son auteur, de leur patronyme, de leur lieu de résidence, de leur état de santé » 

L’Article R4127-42 du Code de la santé publique : « un médecin appelé à donner des soins à un mineur doit 
s'efforcer de prévenir ses parents ou son représentant légal et d'obtenir leur consentement. Si le mineur est 
apte à exprimer sa volonté et à participer à la décision, son consentement doit également être recherché. » 
 
Tout professionnel censé être compétent dans son domaine ne peut prétendre se soustraire de ses 
responsabilités sous prétexte qu’il agit sur conseil ou sur ordre d’une autorité supérieure. 

Toute personne qui inocule ou oblige à autrui une substance de nature inconnue et qui présente des 
incertitudes au point de mettre en péril la santé, entrainant le décès d’autrui, est passible de poursuite devant 
la juridiction pénale internationale pour crime contre l’humanité.  

Faute de m'apporter par écrit les garanties ci-dessus demandées, votre demande est manifestement illégale, 
en l'absence du consentement des deux parents. 
 

De plus, dans le cas où vous ne pourriez m'apporter les garanties demandées, cette demande serait contraire 
à toute logique, puisque c'est vous qui exigez cette injection expérimentale, sans pouvoir me garantir que mon 
enfant n'en mourra pas, ou que mon enfant ne sera pas gravement handicapé(e). 

Persister à contraindre mon enfant à la « vaccination » ou à forcer notre consentement, avec un « produit 
expérimental » pourrait vous rendre personnellement passible de poursuite, notamment selon les dispositions 
des articles 121-1 et suivants du Code pénal, celles des articles 221-1, « le fait de donner volontairement la 
mort à autrui constitue un meurtre », 221-5, prévoyant des peines criminelles lorsque l'on se rend complice 
d'un empoisonnement ou d'une tentative d'empoisonnement ainsi que celles de l’article 222-33-2 du même 
Code. 

L’article 7 du Code de procédure pénale précise que « L'action publique des crimes se prescrit par vingt 
années révolues à compter du jour où l'infraction a été commise. […]». L’article 8 dispose « L'action publique 
des délits se prescrit par six années révolues à compter du jour où l'infraction a été commise. […]» 

La dérogation prévue à l’article 42 du code de déontologie des médecins relative à un « traitement » et non à 
un « acte médical » au sens large, ne peut s’appliquer en l’espèce dans le cadre d’un refus de test ou de 
vaccin. 

Concernant les vaccins forcés, ils ne constituent pas un « traitement » individuel mais bien une mesure 
préventive collective, et ne peuvent donc en aucun cas faire l’objet d'une dérogation fondée sur « un risque 
grave sur la santé du mineur » qui doit s'apprécier au cas par cas, par le médecin traitant choisi par les parents 
(investis de l'autorité parentale par le Code civil, pour protéger leur enfant) ; cela violerait les dispositions de 
la Déclaration Universelle sur la bioéthique et les Droits de l’homme ART. 6 § 3 



(Pour les enfants inscrits dans des filières professionnelles de service à la personne, et dont les enfants sont 
assimilés à du personnel soignant pour justifier la pression exercée, ajouter le paragraphe suivant) : 

Enfin, sur la base de quelle disposition législative, procédez-vous à l’assimilation d’un élève au « personnel 
soignant », même dans l’hypothèse où des stages sont organisés de façon ponctuelle pendant l’année 
scolaire?  Aucun texte à notre connaissance ne permet une telle assimilation. 

Vous n’êtes pas sans savoir qu’en droit, l'école est responsable des élèves qui lui sont confiés. Elle doit veiller à 
leur sécurité. Cette responsabilité s'applique à l'intérieur de l'établissement, mais aussi en dehors, au cours 
des activités, qu'elles soient obligatoires ou facultatives. 

Vous n’êtes pas sans savoir ou je vous en informe, que plusieurs plaintes internationales pour crime contre 
l’humanité, atteinte à la dignité humaine, mise en servitude, génocide et arme biologique ont été déposées et 
que dans le cadre de votre persistance vous encourez les mêmes chefs d’accusations pour complicité. 

Vous serez très bien documentés en lisant une des plaintes déposées à la Cour pénale internationale (CPI) 
sur : www.csape.international  

Nous restons à votre entière écoute pour évoquer ce sujet ensemble, tout en attirant à nouveau votre 
attention sur la gravité particulière des mesures à caractère essentiellement politique eu égard au nombre de 
dispositions normatives supérieures que ces obligations violeraient. 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de nos sentiments les meilleurs et préoccupés. 
 

Sous toute réserve de complément. 
 
 

Prénom, nom signature 
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